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c) Se sont enfuies d’Allemagne ou y sont revenues en fugitifs, ou qui ont 
quitté les lieux où elles résidaient pour s’enfuir dans des pays autres que 
l’Allemagne, afin d’éviter de tomber aux mains des armées alliées.

5. Les personnes qui bénéficient d’une aide financière et de la protection 
du pays dont elles ont la nationalité, à moins que ce pays ne demande l’assistance 
internationale à leur profit.

6. Les personnes qui, depuis la cessation des hostilités de la deuxième guerre 
mondiale:

a) Ont fait partie d’une organisation quelconque dont l’un des buts était 
de renverser, par la force des armes, le Gouvernement de leur pays 
d’origine, si ce pays est Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
ou le Gouvernement d’un autre Membre de l’Organisation des Nations 
Unies, ou qui ont fait partie d’une organisation terroriste quelconque;

b) Ont été à la tête de mouvements hostiles au Gouvernement de leur pays 
d’origine, si ce pays est Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
ou ont dirigé des mouvements qui recommandaient aux réfugiés de ne 
pas retourner dans leur pays d’origine;

c) Appartiennent, au moment où elles sollicitent l’aide de l’Organisation, 
aux forces armées ou aux cadres civils d’un pays étranger.

ANNEXE II

Budget et contributions pour le premier exercice financier

1. Le budget provisoire pour le premier exercice financier s’élèvera à 
4,800,000 dollars des États-Unis en ce qui concerne le budget administratif, à 
151,060,500 dollars des États-Unis en ce qui concerne le budget d’exécution (à 
l’exception des dépenses afférentes au réétablissement en grand) et à 5,000,000 
de dollars des États-Unis pour les dépenses afférentes au réétablissement en 
grand. I out solde non affecté inscrit sous ces rubriques sera reporté au crédit de 
la rubrique correspondante dans le budget de l’exercice financier suivant.

2. Ces sommes seront versées par les membres (à l’exception des frais de 
réétablissement en grand) conformément au barème ci-après.

A. DÉPENSES ADMINISTRATIVES
Pays
Afghanistan................................................................
Argentine................................................................
Australie............................................................
Belgique.........................................................
Bolivie......................................
Brésil...................................................
République socialiste soviétique de Biélorussie.................Canada.......................................
Chili....................................
Chine................................................
Colombie.............................................
Costa-Rica................................
Cuba............................................... ’ ' ....................
T chécoslovaquie......................................
Danemark......................................
République Dominicaine...............................
Équateur........................................
Egypte......................... ■ ■ V.Salvador.............................
Éthiopie.................................
France................................
Grèce..............

Pourcentage
0.05
1.85
1.97
1.35
0.08
1.85
0.22
3.20
0.45
6.00
0.37
0.04
0.29
0.90
0.79
0.05
0.05
0.79
0.05
0.08
6.00
0.17


